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Présences 

a. Membres du CCE 

i. Marie-José Auclair, conseillère 

ii. Marc-André Blain, conseiller 

iii. Carole Lebel, conseillère (par visioconférence) 

iv. Jacques Legault 

v. Sylvie Berthiaume 

vi. Patricia Dumais 

vii. Julie Lasfargues 

viii. Thibault Rehn 

b. Ville 

ix. Robert Benoit, maire 

x. Frédéric Chouinard, inspecteur environnement et urbanisme, secrétaire du CCE 

c. Absences 

xi. Éric Pineault, président du CCE 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

a. Adoption des comptes rendus des réunions du 23 juin et du 25 août 2022 

b. Validation et adoption des recommandations de modifications pour le règlement sur 

l’utilisation de l’eau potable 

c. Prochaines étapes 

d. Varia 

3. Adoption des comptes rendus des réunions du 23 juin et du 25 août 2022 

a. Proposé par Jacques, secondé par Marc-André Blain 

4. Validation et adoption des recommandations de modifications pour le règlement sur l’utilisation 

de l’eau potable 

a. Les membres du CCE ont pris connaissance de la version finale du document de 

recommandations en lien avec l’utilisation de l’eau potable et suggèrent de dernières 

modifications. 
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b. Suivant l’intégration des dernières modifications proposées et afin d’officiellement 

remettre les recommandations au conseil et à l’administration dès que possible, il est 

convenu par le CCE que la version finale révisée sera transmise et approuvée par 

courriel. 

i. Le CCE propose d’adopter la version finale révisée (20221209) des 

recommandations de modifications au Règlement sur l’utilisation de l’eau 

potable et de les transmettre à la Ville. 

1. Proposé par Éric Pineault, secondé par Marie-José Auclair, adopté à 

l’unanimité. 

5. Prochaines étapes 

a. La prochaine étape est l’élaboration de recommandations pour une stratégie 

d’information, de sensibilisation et d’incitatifs favorisant l’économie d’eau potable et le 

règlement en vigueur par l’ensemble des usagers du territoire 

i. Un document sera élaboré par le CCE et présenté à la Ville 

b. Données des compteurs des industries, commerces et institutions (ICI) 

i. Le CCE recommande à la Ville de Sutton de faire un audit de la 

consommation des grands consommateurs du secteur ICI, pour proposer 

des mesures de réduction. 

1. Proposé par Jacques Legault, secondé par Thibault Rehn, adopté à 

l’unanimité. 

6. Varia 

a. Suivi qualité de l’eau du bassin versant du lac Davignon 

i. Le CCE discute la recommandation pour la Ville de Sutton de contribuer 

financièrement 1500$ pour la campagne d’échantillonnage de la qualité de l’eau 

du bassin versant du lac Davignon de 2022. 

b. Plan d'adaptation aux changements climatiques 

i. Sujet reporté. Il est suggéré de l’aborder dans un plan d’ensemble de protection 

de l’environnement. 

c. Calendrier des rencontres à valider 

i. Le calendrier des rencontres adopté dans une réunion précédente devra être 

révisé pour que tous puissent être présents. 

7. Levée de la séance 


